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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4105 - Jeudi 27 mars 2025

!
!

NOTE DE SYNTHÈSE de la demande de prix n° 2025/001/CNSS/DESG/SM pour les travaux de remplacement des grilles métalliques de la clôture 
de l'agence de Kilwin et du CFP par de la maçonnerie et pose de barbelés + éclairage le long de la clôture 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Demande de prix n° 2025/001/CNSS/DESG/SM pour les travaux de remplacement des grilles métalliques de la clôture de l'agence de 

Kilwin et du CFP par de la maçonnerie et pose de barbelés + éclairage le long de la clôture. Date de publication : Lundi 03 mars 2025. N° 
de la Revue : n° 4087. Nombre de plis reçus : 15. Date d’ouverture : 11 mars 2025. Date délibération : 11 mars 2025 

Montant initial Montant    corrigé Rang 
Soumissionnaire Hors Taxes Toutes taxes 

comprises Hors Taxes Toutes taxes 
comprises  

Observations 

ACI SARL 108 264 680 127 752 322 108 264 680 127 752 322 1ème Offre Conforme 
TDG INTER 108 495 935 128 025 203 108 495 935 128 025 203 2ème Offre Conforme 
GROUPE WOB-
ZOUGOU SARL 109 124 754  109 124 754  3ème Offre Conforme 

GETRA-BF SARL 109 157 694  109 157 694  4ème Offre Conforme 
EBB BTP 111 748 348 131 863 051 111 748 348 131 863 051 5ème Offre Conforme 

SMTGC 133 421 690 157 437 594 153 671 690 181 332 594 - 

- Lettre de soumission non conforme au modèle proposé 
dans le dossier de demande de prix  
- Erreur de calcul du montant total TTC (181 332 594 au 
lieu de 157 437 594), soit une variation de 23 895 000 
CFATTC avec un taux de 15,18% 
Offre non Conforme 

Ets NIKIEMA & 
FRERES (ENF) 126 047 178 148 735 670 -! -! - 

- Lettre de soumission non conforme au modèle proposé 
dans le dossier de demande de prix ; 
- Planning d’exécution des travaux non conforme, Durée 
d’exécution proposée supérieur à 120 jours 
Offre non Conforme 

E.BA.F 110 317 173 130 174 264 -! -! - 

- Les années d'expérience du maçon n°6 et du soudeur 
sont insuffisantes ; 
- Méthodologie d’exécution des travaux proposée n’est pas 
en adéquation avec le projet dans son volet électricité 
Offre non Conforme 

ISCO-BTP 107 251 577  -! -! - 

- Diplôme du chef de chantier non conforme à fournie un 
BACHELOR en INGENIERIE, option : Eau et 
Environnement au lieu de BEP option génie civil, BTP 
- Les années d'expérience des six (06) maçons, du 
soudeur, des deux (02) peintres, et des deux (02) 
menuisiers coffreurs sont insuffisantes. 
Offre non Conforme 

MVI SARL 117 436 490 138 575 058 -! -! - 

Les années d'expérience des six (06) maçons, du soudeur, 
des deux (02) peintres, et des deux (02) menuisiers 
coffreurs sont insuffisantes 
Offre non Conforme 

ARCC SERVICE 
SARL 122 885 551 145 004 950 -! -! - 

Méthodologie d’exécution des travaux proposée n’est pas 
en adéquation avec le projet; le projet ne prévoit pas les 
éléments suivants : 
- dallage-chape ; 
- plomberie ;  
- poutres et plancher. 
Offre non Conforme 

PACO BTP 108 199 879 127 675 857 -! -! - 

Méthodologie d’exécution des travaux proposée n’est pas 
en adéquation avec le projet ; le projet ne prévoit pas les 
éléments suivants : 
- Puisard-regard-fosse septique 
- Plateau bactérien et plomberie 
- Aire de dallage 
- Charpente couverture 
- Étanchéité 
- Menuiserie aluminium 
- carrelage 
Planning non conforme aux travaux demandés : propose 
un volet charpente-couverture qui n’existe pas dans les 
travaux demandés. 
Offre non Conforme 

BSEC 112 022 357 132 186 382 -! -! - Absence de méthodologie d’exécution des travaux 
Offre non Conforme 

EMIP 
CONSTRUCTION 108 867 126 128 463 209 -! -! - 

Méthodologie d’exécution des travaux proposée n’est pas 
en adéquation avec le projet ; le projet ne prévoit pas les 
éléments suivants : 
- Charpente-couverture-étanchéité ; 
- Réseau télécom. 
Offre non Conforme 

ETS SAMA et 
Frères 118 259 640 139 546 375 -! -! - 

Méthodologie d’exécution des travaux proposée n’est pas 
en adéquation avec le projet ; le projet ne prévoit pas les 
éléments suivants : 
- Charpente-couverture-étanchéité ; 
- Carrelage. 
Offre non Conforme 

Attributaire : ACI SARL pour un montant de cent vingt-sept millions sept cent cinquante-deux mille trois cent vingt-deux   (127 752 322) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent vingt jours (120) jours 

!
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"

DOSSIER DU 25 MARS 2025 SYNTHESE AMGT 1   
 

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX 
Objet du marché : N°2025- 01/AMGT/DG/DPM/PADO du 07/02/2025 pour le recrutement d’un consultant individuel pour la formation sur les 

sauvegardes environnementales et sociales de la BEI au profit du personnel de l’AMGT. Nom du projet : Projet d’Assainissement et de Drainage 
de Ouagadougou (PADO) ; Référence de publication de l’AMI : Quotidien de Marchés Publics N°4080 du 20 février 2025 ;  

Date de dépouillement des manifestations : 25 février 2025 ; Date de délibération : 25 février 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

N° 

Nom du consultant 

Qualification 
générale : 

bac+ 5 minimum 
dans les sciences de 

l’environnement 
et/ou en 

développement 
social 

cinq (05) ans 
minimums dans la 

formation ou dans la 
réalisation des 

évaluations 
environnementales 
et sociales :30 pts 

Expérience similaires 
justifiées 

Expériences dans la 
mise en œuvre des 

activités et la formation 
de sauvegarde sociale 
et environnementale 

des projets et 
programmes financés 

par des banques 
multinationales 

/institutions financières 
(BAD, BID, BM, BEI, 

UE, AFD, etc.) : 60 pts 

Expériences 
justifiées au 

Burkina 
Faso :10 pts 

Nombre 
d’années 

d’expériences 

Note 
technique 
obtenue 

/100 
 

Classe-
ment Observations 

1 
GUELBEOGO 

Sidiki 30 60 10 13 ans  100 
1er 
 

Retenu : le consultant a plus 
d’années d’expériences  

2 BADO Alexandre 30 60 10 7 ans  100 
1er  

ex aequo 
 

- 

3 
ZONGO Jean de 
Dieu Hermann 30 

30 
 10 14 ans 70 3iéme 

le consultant ne dispose  pas 
d’assez d’expérience dans la 
formation  en  sauvegarde sociale 
et environnementale des projets et 
programmes financés par des 
banques multinationales 

4 
SAWADOGO 
OUSMANE 30 

 
30 
 

10 8 ans 70 
3iéme  

ex aequo 

le consultant ne dispose  pas 
d’assez d’expérience dans la 
formation  en  sauvegarde sociale 
et environnementale des projets et 
programmes financés par des 
banques multinationales 

5  KAM Alexis  30 15 10 6 ans  55 - 

       Non retenu :  
Le consultant n’a justifié qu’une (1) 
seule expérience activité en 
sauvegarde environnementale et 
sociale des projets et programmes 
financés par des banques 
multinationales/institutions 
financières   
Il ne dispose pas également 
d’expérience dans la formation en 
sauvegarde environnementale et 
sociale des projets et programmes 
financés par des banques 
multinationales/institutions 
financières   

 
Objet du marché : Appel d’Offres n°2024-01/AMGT/DPM/PAVO du 19 juillet 2024 relative à la fourniture de petits matériels et outillages au  

profit des riverains des voiries bitumées par l’AMGT dans le cadre du PAVO, en deux (02) lots. Financement : Prêt de la Banque Ouest Africaine 
de Développement : 2020010/PR BF 2020 05 00 du 06 Avril 2020 ; Nom du projet : Projet d’aménagement et de bitumage de voies urbaines 

dans la ville de Ouagadougou (PAVO) ; Publication de l’avis : Quotidiens des marchés publics n°3935 et 3952 des 1er et 26 Août 2024 ;  
Date d’ouverture des plis : Vendredi 13 septembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 07 ; Date de délibération : Jeudi 03 octobre 2024 ;  

Date de transmission pour ANO : Mardi 29 octobre 2024 ; Date de l’ANO de la Banque : Mercredi 19 mars 2025. 
 

N° 
Nom des 

Soumissionnaires Montants lus en FCFA Montants 
corrigés en FCFA Rang Observations 

Lot 1 : Fourniture de petits matériels et outillage au profit des riverains des voiries bitumées par l’AMGT dans le cadre du PAVO  

1 ATS Ltd Sarl 
19 890 000 HT-HD 
(Remise de 10% sur le montant 
HT si attributaire du lot 1) 

- - Non Conforme 
• N’a pas fourni le reçu de paiement du lot 

2 A2FC 7 580 700 HT-HD 
8 945 226 TTC 

7 580 700 HT-HD 
8 945 226 TTC 

- Non Conforme 
• Absence des états financiers certifiés  

3 GMS Sarl 8 265 000 HT-HD 
9 752 700 TTC 

8 625 000 HT-TD 
10 177 500 TTC 

1er  

Conforme  
• Correction d’une erreur de calcul sur l’item 17 (Balai à 

manche) : la quantité est de 200 au lieu de 20 entrainant 
une hausse du montant HT de l’offre de 360 000 F CFA 
soit 4.35%. 

4 IF 5 019 500 HT 5 019 500 HT - 

Non conforme 
• Absence des états financiers certifiés ; 
• Absence de références similaires dans la fourniture de 

petits matériels et outillages 
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#"
"

DOSSIER DU 25 MARS 2025 SYNTHESE AMGT 1   
 

5 AMG Sarl   11 756 000 HT - - 
Non Conforme 
• a proposé à l’item 4, une petite pelle métallique de 

fabrication locale en tôle noire 10/10e au lieu de 12/10e 
comme demandé dans le dossier. 

6 SIELE Sarl 6 005 000 HT - - 
Non Conforme 
• Item 7 : a donné une description incomplète de 

l’imperméable  

Attributaire provisoire 
GMS Sarl pour un montant de huit millions six cent vingt-cinq mille (8 625 000) francs CFA HT avec un délai de 
livraison de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Fourniture de tricycles au profit des riverains des voiries bitumées par l’AMGT dans le cadre du PAVO 

1 WATAM SA 
12 300 000 HT-HD 
14 514 000 TTC 

12 300 000 HT-HD 
14 514 000 TTC 

1er  Conforme 

2 ATS Ltd Sarl 15 600 000 HT-HD 15 600 000 HT-HD - 
Non Conforme 
• n’a pas fourni les états financiers certifiés des trois 

dernières années comme demandé dans le DAO 

3 IF 13 000 000 TH  13 000 000 TH  - 
Non Conforme 
• n’a pas fourni les états financiers certifiés des trois 

dernières années comme demandé dans le DAO 

Attributaire provisoire WATAM SA pour un montant de douze millions trois cent mille francs (12 300 000) F CFA HT avec un délai de 
livraison de soixante (60) jours. 

 

!

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 
Rectificatif suivant décision N°2025-L0076/ARCOP/ORD du 05 mars 2025 

Demande de prix N°2025-00006/MESFPT/SG/DMP DU 16/01/2025 portant livraison de pause-café et de déjeuner pour les diverses activités au 
profit de la DRH/MESFPT (marché à commandes) - Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025. Publication de l’avis : Quotidien des marchés 

N° 4057 du lundi 20 janvier 2025. Références de la convocation CAM : N°2025-00019/MESFPT/SG/DMP du 21 janvier 2025 
Date du dépouillement et de la délibération : Vendredi 24 janvier 2025 - Date de la reprise : Jeudi 06 mars 2025 

Nombre de soumissionnaires : Neuf (09) 
Lot unique:  livraison de pause-café et de déjeuner pour les diverses activités au profit de la DRH/MESFPT (marché à commandes) 

Montant prévisionnel = 25 000 000 F CFA — Borne inférieure = 19 441 185 F CFA ; Borne supérieure = 26 302 780 F CFA 
MONTANT LU F CFA MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires MMiinn iimmuumm  
HHTTVV AA 

MMaaxxiimmuumm 
HHTTVV AA 

MMiinn iimmuumm  
TTTTCC 

MMaaxxiimmuumm 
TTTTCC 

MMiinn iimmuumm  
HHTTVV AA 

MMaaxxiimmuumm 
HHTTVV AA 

MMiinn iimmuumm  
TTTTCC 

MMaaxxiimmuumm 
TTTTCC 

RRaanngg OBSERVATIONS 

TINEPRO - - 6 875 644 19 638 355 - - 6 875 644 19 638 355 1er 
Offre conforme suivant décision 
N°2025-L0076/ARCOP/ORD 
du 05 mars 2025 

REFERENCIEL 
AFRIK - - 7 058 211 20 159 769 - - - - - 

Offre non conforme pour 
licence d’affaire de restaurant 
non valide conformément au 
courrier n°2025-
000500/MCCAT/SG/DGT du 18 
février 2025 

WOURE SERVICES 
(RESTAURANT) - - 6 903 457 19 717 610 - - 6 903 457 19 717 610 3ème Offre conforme 

HARMONIE 
SERVICE 
(HA.RE.CA) 

6 026 635 17 213 550 6 629 299 18 934 905 - - - - - 

Offre non conforme pour 
licence d’affaire de restaurant 
non valide conformément au 
courrier n°2025-
000500/MCCAT/SG/DGT du 18 
février 2025 

GOLDEN 
RESTAURANT - - 7 002 424 20 001 520 - - - - - Offre non conforme (absence 

du certificat de salubrité)  

RESTAURANT 
CHEZ LOUISA - - 6 789 063 19 391 625 - - - - - 

Offre non conforme (absence 
du certificat de désinfection ; 
absence du diplôme du chef 
cuisiner) 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE 6 265 022 17 894 460 6 891 524 19 683 906 6 265 022 17 894 460 6 891 524 19 683 906 2ème Offre conforme 

CRYSTAL 
INTERNATIONAL - - 6 934 499 19 806 270 - - - - - 

Offre non conforme pour 
licence d’affaire de restaurant 
non valide conformément au 
courrier n°2025-
000500/MCCAT/SG/DGT du 18 
février 2025 

MULTI SERVICE 
WENDKUNI 6 246 000 17 840 000 - - - - - - - 

Offre non conforme pour 
licence d’affaire de restaurant 
non valide conformément au 
courrier n°2025-
000500/MCCAT/SG/DGT du 18 
février 2025 

Attributaire : TINEPRO pour un montant minimum TTC de six millions huit cent soixante-quinze-mille six cent quarante-quatre (6 875 
644) F CFA et un montant maximum TTC de vingt-deux millions cinq cent quatre-vingt-un mille huit cent quatre-vingt-neuf (22 581 889) 
F CFA après une augmentation des quantités maximums de la pause-café qui passe de 800 à 920 plats et de la pause-déjeuner qui 
passe de 4030 plats à 4634 plats. Le taux de variation dû à l’augmentation des quantités est de 14,99%. Le délai d’exécution est de 
quatorze (14) jours pour chaque commande et la validité du contrat est l’année budgétaire 2025. 

!  
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!"##$%&'!(')*'+,&#')-).'#/012%#%'&3%#'4' '
!

REGION DU CENTRE EST 
AVIS A      MANIFESTATION D’INTERET N°2025-003-/MATM/RCES/GVRNT-TNK/SG EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGE 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC ET DU SUIVI-CONTRÖLE DES TRAVAUX DE REALISATIONS DE TRENTE-QUATRE (34) LAVOIR-

PUISARDS DANS LA REGION DU CENTRE-EST. 
 FINANCEMENT : BUDGET DE L’ETAT EXERCICE 2025 ; PUBLICATION DE L’AVIS : REVUE DES MARCHES PUBLIC N°4081-VENDREDI 21 FEVRIER 

2025 
Nombre de soumissionnaires lot1 : 04 ; lot 2 : 02 

N°  
Candidats 

Nombre 
d’années 

d’expérience 

Attestation 
du chiffre 
d’affaires 

Qualification 
du bureau 

Méthodologie 
de travail 

Qualification et 
expérience du 

personnel 

Liste du 
personnel 
permanent 

Association 
local  Total Observations 

Lot 1 : Mise en œuvre de l’ATPC dans région du Centre-Est  

1 ERHA 5pts 5pts 15pts 12pts 

23pts 
YAGUIBU Ayouba 

Diplôme : 
Attestation de 

mobilisation des 
Ressources en 

Eau. 0 pts 
(diplôme non 

conforme) 

5pts 30 pts 95pts 1er Retenue 

2 SINET/EDE 5pts 5pts 15pts 10pts 25pts 04pts 30pt 94pts 2ème Retenue 

3 BIST 5pts 5pts 15pts 13pts 20pts 3pts 

0pts 
N’a pas fourni 
d’accord de 

convention avec 
une association 

local 

61pts 3ème Non 
Retenue 

4 BEIDL2S 
05pt 

Entreprise 
nouvellement 

crée 

05pt 
Entreprise 

nouvellement 
crée 

05 pt 
Entreprise 

nouvellement 
crée  

7 pts 
00 pts 

Aucun diplôme n’a 
été fourni  

00 pts 
Liste du 

personnel 
non fourni 

06 pts 
N° POTG 262 
Association 

Wend-Yam des 
femmes de 

Ziniaré 
Absence 

d’animateurs 

28 
pts 

4ème Non 
Retenue 

Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de réalisation de trente-quatre (34) lavoir-puisards dans la région du Centre-Est  
1 ERHA 5pts 5pts 15pts 12pts 55pts 5pts 97pts 1er Retenue 
2 EDE 5pts 5pts 15pts 11pts 55pts 3pts 94pts 2ème Retenue 
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Avis de demande de prix 
N°2025-005/MSECU/SG/DMP du 25/03/25 

Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés, exercice 2025 du MSECU.
Le MSECU dispose de fonds sur le Budget de l’Etat, Gestion 2025 afin
de financer l’acquisition de matériel et mobilier de bureau et de logement
au profit du Ministère de la Sécurité et a l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

1• Le Directeur des Marchés Publics du MSECU sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour ledit objet.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Le dossier est en lot unique : Acquisition de matériel et mobilier
de bureau et de logement au profit du Ministère de la Sécurité 

Le délai de livraison est de soixante (60) jours et le délai de valid-
ité du contrat est l’année budgétaire 2025.

3• La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel
que défini aux articles53 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du MSECU, avenue de
l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71 et
prendre connaissance des documents du DPX au guichet de la Direction
des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00.

Les exigences en matière de qualifications sont  : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

5• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour
chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseigne-
ment du bâtiment R+5 du MEF, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 70 23 19 98. 

6• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétari-
at de la Direction des Marchés Publics du MSECU, au plus tard le ven-

dredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

7• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de Un million (1 000 000) F CFA.
8• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 04 avril 2025 à 09 heures 00 GMT dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

10• Le montant prévisionnel est de  cinquante huit millions (58 000
000) francs CFA. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix                                
N°2025_____07___/ONI/DG/SG/PRM 

Financement : Budget de l’ONI, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, de l’Office National
d’Identification (ONI).

1. L’ONI lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en treize (13) lots ainsi qu’il suit :
Lot 1 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Centre ( OUAGADOUGOU ) ;
Lot 2 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Centre  SUD (MANGA) ;
Lot 3 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Centre Nord (KAYA) ;
Lot 4 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Centre Ouest ( KOUDOUGOU ) ;
Lot 5 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Centre Est ( TENKODOGO ) ;
Lot 6 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région de la Boucle du Mouhoun ( DEDOUGOU) ;
Lot 7 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Sud-Ouest ( GAOUA ) ;
Lot 8 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région des Hauts Bassins ( BOBO DIOULASSO ) ;
Lot 9 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Plateau Central (ZINIARE) ;
Lot 10 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Nord (OUAHIGOUYA) ;
Lot 11 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région de  l'Est (FADA N'GOURMA) ;
Lot 12 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Sahel (DORI) ;
Lot 13 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues de l'ONI  dans la Région du Cascades ( BANFORA).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept ( 07) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. :
(+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf.

5. T out soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne
Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36
– E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour chaque lot auprès de l’Agence
Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95
– 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : les enveloppes previsionnelles sont estimées à:

• Lot 1 : un million six cent mille (1 600 000) francs CFA TTC.
• Lot 2 , 9 et 12 : un million (1 000 000) francs CFA TTC.
• Lot 3 et 11 : Huit cent cinquante mille (850 000) francs CFA TTC.
• Lot 4 : un million neuf cent mille (1 900 000) francs CFA TTC.
• Lot 5 : deux millions (2 000 000) francs CFA TTC.
• Lot 6 : trois millions deux cent mille (3 200 000) francs CFA TTC.
• Lot 7 : un million neuf cent cinquante mille (1 950 000) francs CFA TTC.
• Lot 8 : deux millions quatre cent cinquante mille (2 450 000) francs CFA TTC.
• Lot 10 : un million cent cinquante mille (1 150 000) francs CFA TTC.
• Lot 13 : un million cinquante mille (1 050 000) francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONI

Arzouma Daouda Parfait LOURE
Magistrat

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues 
au profit de l’Office National d’Identification (ONI).
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Rectificatif du quotidien N° 410’ du mercredi 26 mars 2025, page 21 portant sur la date limite de dépôt des offres
Avis de demande de prix n°2025-20/MEBAPLN/SG/DMP du 24/03/2025

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025
Montant prévisionnel : 13 375 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN). 

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du MEBAPLN dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la
DGQEP, de PCS-PAM, de l'ITS, de la DCRP, de SG, de la DGESS, la DRH, de la DMP, de la DDII, de SP/PSDEBS, de ST-ESU, de SP-PLN et
de D-SSA/P (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées d’un lot unique et intitulé comme suit : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la DGQEP,
de PCS-PAM, de l'ITS, de la DCRP, de SG, de la DGESS, la DRH, de la DMP, de la DDII, de SP/PSDEBS, de ST-ESU, de SP-PLN et de D-SSA/P
(marché à commandes)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours par commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MEBAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté
Sud de la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics (DMP) du MEBAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté Sud de la SONATUR, Tél : (00226)
25 33 54 84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot unique à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances (DG-CMEF/MEF). En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot unique  devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MEBAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté Sud de
la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84, avant le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Pour le Président de la Commission d’Attribution des Marchés en mission, 
le Chef de Service des Marchés de travaux et des Prestations intellectuelles, assurant l’intérim.

Théophile OUILI 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET 
DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la DGQEP, de PCS-PAM, de l'ITS, 
de la DCRP, de SG, de la DGESS, la DRH, de la DMP, de la DDII, de SP/PSDEBS, de ST-ESU,

de SP-PLN et de D-SSA/P (marché à commandes)
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Acquisition de GPS au profit du Centre
Universitaire de Ziniaré 

Acquisition de mobiliers de bureau 

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2025-011/UJKZ/P/SG/PRM

Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, 

exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation
des Marchés publics gestion 2025, de l’université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition de
GPS au profit du Centre Universitaire de Ziniaré (CUZ). tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se sont en deux lots: 
Lot unique : Acquisition de GPS au profit du Centre Universitaire de
Ziniaré (CUZ)

3 Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne
Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20
000) francs CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.
Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de : 
 Lot unique : Vingt millions (20 000 000) de francs CFA TTC.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : six cent mille
(600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à
la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard
Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le vendredi 04 avril

2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Adama SORI

Avis de demande de prix 

N°2025-012/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, 

exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, de l’université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
mobiliers de bureau, tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de mobiliers de bureau.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne
Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70
64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille
(50 000) F CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million huit
cent mille (1 800 000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou être
remises à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70
64/65, avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est de soixante millions (60 000 000) de Francs
CFA TTC

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Adama SORI
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Avis de demande de prix à commande 

N°2025-013/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la maintenance de climatiseurs au profit des structures centrales, UFR et instituts, tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en deux (02) lots :
Lot 1 : Maintenance de climatiseurs au profit des structures centrales de l’UJKZ.
Lot 2 : Maintenance de climatiseurs au profit des UFR et Instituts de l’UJKZ.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots à l’agence comptable de l’UJKZ.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1 et de trois cent trente mille (330 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence
de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures

00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est de vingt un millions (21 000 000) francs CFA repartie comme suit :
- Lot 1 (Maintenance de climatiseurs au profit des structures centrales de l’UJKZ) : Dix millions (10 000 000) de francs CFA,
- Lot 2 (Maintenance de climatiseurs au profit des UFR et instituts de l’UJKZ) : Onze millions (11 000 000) de francs CFA,

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Adama SORI

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Maintenance de climatiseurs au profit des structures centrales, 
UFR et instituts de l’UJKZ (02 lots)

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 

C O M M U N I Q U E

a Directrice des Marchés Publics, présidente de la Commission d’attribution des marchés de la CARFO, à l’honneur de porter à la
connaissance des éventuels candidats de l’avis d’appel d’offres ouvert direct (AAOOD), N° 2025-002/CARFO/DG/DMP relatif à l’acquisition de
matériels informatiques au profit de la CARFO publié dans la revue N° 2025-4102 du lundi 24 mars 2025 du quotidien des marchés publics,
constitue une erreur. Cette publication est par conséquent sans objet. 

Par ailleurs, elle s’excuse par avance des désagréments que cette annulation pourrait causer. 

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

N°2025-01F/MARAH/SG/DMP 

Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

Montant prévisionnel : 

Lot unique : Soixante millions (60 000 000) francs CFA TTC

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu un financement de la Banque Africaine de
Développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin de financer le Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja,
volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif à l’acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers.

2. Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des four-
nitures suivantes :
- Lot unique : Acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers (Acquisition complémentaire) au profit du Projet
de développement intégré des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR).

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous
les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, e-mail : dmp-
maah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et
de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à
16 heures 30 minutes).

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, Burkina Faso au plus tard le lundi 28 avril 2025 à 09 heures 00 TU. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
à 9 heures 00 TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction des Marchés Publics (DMP/MARAH), Immeuble du MARAH sis à Ouaga
2000, Rez-de-chaussée.        

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers au profit 
du Projet de développement intégré des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson

et de résilience 
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Avis de demande de prix 

N°2025-04f/MARAH/SG/DMP

Financement : Prêt N° 2100150043497 du 27/02/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de kits d'équipements, d'intrants de pro-
duction avicole traditionnelle et de kits de matériel de gestion des urgences sanitaires dans le domaine de l'aviculture dans le cadre du Projet de
développement intégré des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR) tels que décrites dans les Données parti-
culières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

3. Les prestations se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Acquisition de kits d'équipements et intrants de production avicole traditionnelle dans le cadre du Projet de développement intégré
des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR);
- Lot 2 : Acquisition de kits de matériel de gestion des urgences sanitaires dans le domaine de l'aviculture dans le cadre du Projet de
développement intégré des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR).

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours calendaires pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sise
à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : 00226 51 91 03 79/67 46 14 07, Rue : Avenue SEMBENE Ousmane, Étage/
numéro de bureau : Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH). Les heures
d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16
heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes).

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouaga 03 ; Tel 00226 51
91 03 79/67 46 14 07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20
000) F CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) auprès du régis-
seur, 01 BP 7012 Ouagadougou – Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 1 et cinq cent mille ( 500 000) F CFA pour le lot
2, devront parvenir ou être remises main à main à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouaga 03 ; Tel (00226) 25 41 17 47/51 91 03 79/Poste 4019, sis à Ouaga 2000,
avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Les montants prévisionnels sont : 
- Lot 1 : soixante-onze millions (71 000 000) F CFA TTC ;
- Lot 2 : dix-sept millions sept cent quarante mille (17 740 000) F CFA TTC.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de kits d'équipements, d'intrants de production avicole traditionnelle et de kits de
matériel de gestion des urgences sanitaires dans le domaine de l'aviculture dans le cadre du Projet

de développement intégré des chaines de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience 
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Avis de demande de cotations
N°2025-007/MARAH/SG/PRECEL/SPM du 24 mars 2025

Référence STEP : BF-PRECEL-471119-GO-RFQ
Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023

1. Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le finance-
ment du Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements
autorisés au titre du marché suivant : « Acquisition de divers matériels de vaccination (matériels de marquage PPR et thermomètres enregistreurs)
» en un (01) lot unique.

2. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue à l’annexe XII du point 5.1 au 5.3 du «
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de
juillet 2016, Révision novembre 2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ».  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Le délai de livraison de soixante (60) jours.

5. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de cotations auprès du Secrétariat du RAF du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des
Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga
CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 - 70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes.  

6. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenus par les soumissionnaires intéressés auprès du Secrétariat du RAF du
PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale
des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 -
70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes. 

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies + une version numérique (USB), devront parvenir ou être remises sous plis fer-
més, avec la mention « réponse à la demande de cotations pour ……………………….. », au plus tard le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00
minute à l’adresse ci-après :
S/C du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction
Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48
73 74 - 70 12 97 86.
Les offres doivent être accompagner d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent (200 000) Francs CFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 09h05 mn TU à l’adresse ci-dessus indiquée, en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

• La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
• Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires pour compter de la date
limite de remise des offres.

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne pas donner suite à cette demande de cotations sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

NB : Budget prévisionnel est de 25.000.000 Francs CFA/TTC.

Dr Soumaïla BITIBALE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)

ACQUISITION DE DIVERS MATERIELS DE VACCINATION (MATERIELS DE MARQUAGE PPR 
ET THERMOMETRES ENREGISTREURS)
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Avis de demande de cotations
N°2025-003/MARAH/SG/PRECEL/SPM du 24 mars 2025

Référence STEP : BF-PRECEL-471513-GO-RFQ
Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023

1. Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le finance-
ment du Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements
autorisés au titre du marché suivant : « Acquisition d'hormones de synchronisation des chaleurs pour femelles bovines (IA) » en un (01) lot unique.

2. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue à l’annexe XII du point 5.1 au 5.3 du «
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de
juillet 2016, Révision novembre 2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ».  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Le délai de livraison de cent (100) jours.

5. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de cotations auprès du Secrétariat du RAF du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des
Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga
CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 - 70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes.  

6. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenus par les soumissionnaires intéressés auprès du Secrétariat du RAF du
PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale
des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 -
70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes. 

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies + une version numérique (USB), devront parvenir ou être remises sous plis fer-
més, avec la mention « réponse à la demande de cotations pour ……………………….. », au plus tard le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00
minute à l’adresse ci-après :
S/C du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction
Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48
73 74 - 70 12 97 86.

Les offres doivent être accompagner d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cents (1 500 000) Francs CFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 09h05 mn TU à l’adresse ci-dessus indiquée, en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

• La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
• Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires pour compter de la date
limite de remise des offres.

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne pas donner suite à cette demande de cotations sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 
NB : Budget prévisionnel est de 150.000.000 Francs CFA/TTC

Dr Soumaïla BITIBALE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)

ACQUISITION D'HORMONES DE SYNCHRONISATION DES CHALEURS POUR FEMELLES BOVINES (IA)
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Avis de demande de cotations
N°2025-002/MARAH/SG/PRECEL/SPM du 24 mars 2025

Référence STEP : BF-PRECEL-471082-GO-RFQ
Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023

1. Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le finance-
ment du Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements
autorisés au titre du marché suivant : « Acquisition de consommables pour les inséminations artificielles (IA) » en un (01) lot unique.

2. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue à l’annexe XII du point 5.1 au 5.3 du «
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de
juillet 2016, Révision novembre 2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ».  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Le délai de livraison de cent (100) jours.

5. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de cotations auprès du Secrétariat du RAF du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des
Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga
CNT 10 000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 - 70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes.  

6. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenus par les soumissionnaires intéressés auprès du Secrétariat du RAF du
PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale
des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74 -
70 12 97 86 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures 30 minutes. 

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies + une version numérique (USB), devront parvenir ou être remises sous plis fer-
més, avec la mention « réponse à la demande de cotations pour ……………………….. », au plus tard le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00
minute à l’adresse ci-après :
S/C du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction
Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 3ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48
73 74 - 70 12 97 86.

Les offres doivent être accompagner d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cents (1 500 000) Francs CFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 09h05 mn TU à l’adresse ci-dessus indiquée, en présence des soumission-
naires qui souhaitent y assister.

• La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
• Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires pour compter de la date
limite de remise des offres.

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne pas donner suite à cette demande de cotations sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 
NB : Budget prévisionnel est de 150.000.000 Francs CFA/TTC

Dr Soumaïla BITIBALE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Fourniture de 2932 kits de branchements et de niches pour compteurs 
au profit de l’ONEA.

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N°018/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMFE 

Financement : BAD/FAE N° 5600155005401

Cet Avis d’Appel d’Offres Ouvert fait suite à un accord de financement entre le Gouvernement du Burkina Faso à travers l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA) et la Banque Africaine de Développement (BAD).

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu des fonds de la Banque Africaine de Développement (BAD), afin de
financer le « Projet d’Appui à l’Accès à l’Eau Potable et à l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID - 19
et au changement climatique dans les Quartiers Périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché.

2. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de 2 932
kits de branchements et de 2 932 niches pour compteurs. Les fournitures se décomposent en lot unique.

3. Le délai de livraison est de cent vingt (120) jours au plus tard.

4. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à
08, de 07h 30 mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi ; et le vendredi, de 07h 30 mn à 12h 30mn et de 13h 30 à 16h 30mn. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : (voir le DPAO pour les informations détaillées).

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA.

Le mode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert sera directement remis main à main ou la version électronique sur clé
USB.

8. Les offres devront être déposées au secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12
(Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, au plus tard le lundi 28 avril 2025 à 09 heures 00, en un (1) original et trois (03) copies ainsi que le fichier
numérique exploitable (Word et Excel,). En cas de contradiction, la version originale en papier fera foi. 

NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : cinq millions cinq cent mille (5 500 000) FCFA.

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le le lundi

28 avril 2025 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : « Salle de conférence sise au rez-de-chaussée de la Direction Générale (Siège Social) de
l’ONEA, 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy)».

NB : Le budget prévisionnel est de deux cent vingt-huit millions quatre cent vingt-sept mille (228 427 000) FCFA HT.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants



28
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4105 - Jeudi 27 mars 2025

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner 
au profit du PBAB-PG, du PGIRE II et du SP-REDD+.

Avis de demande de prix

N°2025 - 028FMEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du PBAB-
PG, du PGIRE II et du SP-REDD+.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont constituées en quatre (04) lots distincts et indivisibles ainsi qu’il suit :  
- lot 01 : fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit de PBAB-PG ;
- lot 02 : fourniture de pause café et de pause déjeuner à Koudougou au profit de PGIRE II ;
- lot 03 : fourniture de pause café et de pause déjeuner à Ouagadougou au profit de PGIRE II ;
- lot 04 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit de SP-REDD+. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 01, 02 et 03 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 04 auprès du régisseur
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances
et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F.CFA pour le lot 01, cent quinze mille (115 000) F.CFA pour le
lot 02, cent quarante mille (140 000) F.CFA pour le lot 03 et quatre-vingt mille (80 000) F.CFA pour le lot 04 devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de trente un millions neuf cent quatre-vingt mille (31 980 000 ) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC),
répartis comme suit :

- lot 01 : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC;
- lot 02 : cinq millions sept cent quatre-vingt mille (5 780 000) F CFA TTC;
- lot 03 : sept millions deux cent mille (7 200 000) F CFA TTC
- lot 04 : quatre millions (4 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER)

REALISATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 20,19 HECTARES DE JARDINS MARAICHERS AU PROFIT DU
PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ECONOMIQUE LOME-OUAGADOUGOU-NIAMEY (PCE-LON)

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL 
N°2025-003/SONATER/DG/SPM 

Financement : BANQUE MONDIALE CREDIT IDA N°6966- ET DON IDA D8910 DU 09 SEPTEMBRE 2021
Références STEP : BF HYDROMET-390384-CW-CQS

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Projet régional de Corridor Economique Lomé-
Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre des marchés de réalisa-
tion des travaux d’aménagement de 20,19 hectares de jardins maraichers. 

2. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, sollicite des offres fermées
de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter les travaux d’aménagement de 20,19 hectares de
jardins maraichers répartis en trois (03) lots comme suit :
- lot 1 : Travaux de réalisation de 6,76 ha de jardins maraichers dans la province du Kouritenga, région du Centre-Est ;
- lot 2 : Travaux de réalisation de 7,50 ha de jardins maraichers dans la province du Boulgou, région du Centre-Est ;
- lot 3 : Travaux de réalisation de 5,93 ha de jardins maraichers dans la province du Boulgou, et Koulpelgo région du Centre-Est. 

3. Le délai d’exécution des travaux sera de trois et demi (3,5) mois pour chacun des lots.

4. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution d’un ou de plusieurs
lots sont indiquées dans les sections II et III.  

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement de
Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement » (juillet 2016, révisé en novem-
bre 2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

6. Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la
SONATER, Email : spmsonater@gmail.com ou ssecretariatdg@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier d’appel d’offres à l’adresse mention-
née suivante : Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74
08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.

7. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse
ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA. La méthode de paiement sera le paiement en
espèce ou par chèque certifié contre délivrance d’une quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du montant d’achat du
DAO sur le compte bancaire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la SONATER. 

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 28 avril 2025 à 09 heures 00 TU. La soumission des offres
par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de conférence de la SONATER, Direction
Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 à 09 h 10 mn TU. 

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un montant de : 

10. Toutes les offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel
(HS).

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 
387 Avenue de la Grande Chancellerie, 
01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, 
E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr

Le Directeur Général
Président de la CAM

Issaka COMPAORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite du Développement Rural
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CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

Travaux de réalisation d'ouvrages antiérosifs 
et d'aménagement de nouvelles pépinières modernes

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2025-002/MARAH/SG/CBA/DG/PRM DU 25/03/2025 

Financement : budget du CBA, exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Conseil Burkinabè de l’Anacarde
(CBA).

1. Le CBA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les DPDP. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Il est exigé de Fournir l’agrément technique comme suite : Fournir
un agrément technique dans le domaine des barrages et des aménagements hydro- agricoles de catégorie TB pour le lot1, conformément à l’ar-
rêté conjoint N° 2008-0041/MAHRH/MEF portant conditions d'attribution d'Agrément Technique aux Entreprises de travaux exerçant dans le
domaine des barrages et des aménagements hydro-agricoles ;

Les travaux se décomposent en deux lots comme suit : 

 Lot1: travaux de réalisation d'ouvrages antiérosifs dans les vergers du CBA, pour un montant de quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA
TTC ;
 Lot2: travaux d'aménagement de nouvelles pépinières modernes dans les  régions de production, pour un montant de treize millions (13
000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence principale de la
banque UBA, tél : 53-85-62-62 tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances
et de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) F CFA pour le Lot1 et trente mille (30 000) F CFA pour le lot2.

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, conformément aux Données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1 200 000) F CFA pour le Lot1 et trois cent mille (300 000) F CFA
pour le lot2, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Travaux
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux d’aménagement de 109,21 ha de bas-fonds de type PAFR dans la région des
hauts-bassins pour le compte du Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs

Agricole 

Avis d’Appel d’offres national 

N°2025-02T/MARAH/SG/DMP du 21 mars 2025

Mode de financement : Vente à tempérament

No du Financement : N°BFA-1033 du 29 mars 2023 

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour financer le Projet de Développement
Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre
du Marché relatif à la réalisation des travaux d’aménagement de 109,21 ha de bas-fonds de type PAFR dans la région des hauts-bassins au prof-
it du Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA).

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) sollicite des offres sous
pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation des travaux d’aménagement de
109,21 ha de bas-fonds de type PAFR dans la région des hauts-bassins en deux (02) lots :
- Lot 1 : Travaux d’aménagement de 55,89 de type PAFR ha de bas-fonds de type PAFR dans les provinces du Tuy et du Houet, région des
hauts-bassins ;
- Lot 2 : Travaux d’aménagement de 53,32 de type PAFR ha de bas-fonds de type PAFR dans la province du Houet, région des hauts-
bassins.
NB : Le délai d’exécution des travaux sera de trois (03) mois pour chacun des lots. Aucune entreprise ne peut être attributaire des deux (02) lots
à la fois.

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres National (AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens, Travaux
et Services connexes dans le cadre de Projets financés par la BIsD, d’avril 2019 révisées en février 2023, (les « Directives »), et ouverte à tous
les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Directives.
Les candidats éventuels sont également invités à prendre connaissance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 des Directives sus évoquées.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du
Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000
; Rue : Avenue SEMBENE Ousmane ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; Rue : Avenue SEMBENE
Ousmane ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone : 25-41-17-47 ; email :
dmpmaah@gmail.com;  du lundi au vendredi de 08 heures à 15 heures TU les jours ouvrables.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être retiré par tout Soumissionnaire intéressé auprès de la Direction des Marchés Publics
(DMP) du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) contre un paiement non remboursable de la somme de
cent mille           (100 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF).

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 28 avril 2025 à 09 heures 00. La soumission des offres par
voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous lle lundi 28 avril

2025 à 09 heures 00.

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie bancaire de l’offre pour un montant de Six millions cent quatre-vingt-un mille
(6 181 000) Francs CFA pour le lot 1 et de Cinq millions neuf cent mille (5 900 000) Francs CFA pour le lot 2.

8. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques ; sis au Rez de Chaussée
de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ;
Wendsongda Elie ZONGO, Directeur des Marché Publics du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH)
Rue : Avenue SEMBENE Ousmane 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
Tél : (+226) 25-41-17-47, Email : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des services financiers

Travaux
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux d’aménagement de la source d’eau de Cissin au profit du PGIRE

Avis de demande de prix

N°2025 -011 T_MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Avis de demande de prix pour les Travaux d’aménagement de la source d’eau de Cissin au profit du PGIRE.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement.

2. Le MEEA lance une demande de prix ayant pour objets : travaux d’aménagement de la source d’eau de Cissin au profit du PGIRE phase
II tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés par les fonds de la Contre Partie Nationale
du Projet GIRE. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément de type U2 minimum,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique :  travaux d’aménagement de la source d’eau de Cissin au profit du PGIRE. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de
prix au secrétariat de la DMP/MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000  et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Un million (1 000 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à Secrétariat de la DMP/
MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Montant prévisionnel : Cinquante un million (51 000 000) francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Travaux d’aménagement d’environ 300 km de pistes rurales dans neuf (09)
régions du Burkina Faso

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°2025-0252/MID/SG/DMP/SMT-PI

Financement : Budget de l’Etat, Exercices 2025-2026

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement
de l’année 2025.

2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour la réalisation des travaux d’aménagement d’environ 300 km de pistes rurales dans neuf (09) régions du Burkina Faso.
Les travaux sont répartis en vingt (20) lots comme suit :

Lot 1 : Région de la Boucle du Mouhoun/ Province du Mouhoun
PISTE : Tchériba - Serena - Lasso = 31,16 km
Total lot 1 : 31,16 km 

Lot 2 : Région de la Boucle du Mouhoun/ Province des Balés
PISTE : Maoula - Fobiri - Mouni - Dora = 17,5 km
Total lot 2 : 17,5 km

Lot 3 : Région des Cascades / Province de la Comoé
PISTE : Moussodougou - Dou - Orodara = 17,20 km
Total lot 3 : 17,20 km

Lot 4 : Région du Centre-Est / Province du Boulgou 
PISTE1 : Ounzéogo (Embr RR Tenkodogo-Ounzéogo)-Milla-Sonné -Pônkré (Hameau de culture)=12 km
PISTE 2 : Bretelle Milla-Siguinvoussé = 1 km
Total lot 4 : 13 km

Lot 5 : Région du Centre-Est / Province du Boulgou 
PISTE : Garango (Embr RN 17) - Sanogho - Lergho - Ounzeogo - Bagré (Embr RR 09) = 35,3 km
Total lot 5 : 35,3 km

Lot 6 : Région du Centre-Est / Province du Boulgou 
PISTE : Cela (Embr RN 16) - Bané - Loukin -Oumnoghin - Zano (Embr. RN16) = 22,00 km
Total lot 6 : 22,00 km

Lot 7 : Région du Centre-Est /Province du Boulgou
PISTE :  Boussouma-Lengha -Yakala= 22,80 km
Total lot 7 : 22,80 km

Lot 8 : Région du Centre-Est /Province du Boulgou
PISTE 1 :  Pakala (Embr RN 17)-Tonogou-Zabga-Bangagou= 7,50 km
PISTE 2 :  Torla (Emb RN17) - Zabga - Mogaho = 6,70 km
Total lot 8 : 14,20 km

Lot 9 : Région du Centre-Nord / Province du Bam
PISTE 1 : Bokin (Embr. RD 95) - Niangouèla = 5,727 km
PISTE 2 : Bokin - Lallé = 3,068 km
PISTE 3 : Guibaré - Bolin - Gougré = 6,28 km
PISTE 4 : Guibaré - Boulporé = 2,143 km
Total lot 9 : 17,218 km

Lot 10 : Région Centre-Ouest / Province du Sissili
PISTE :  Logo (Fin rechargement) - Karabolé - Villy - Villy Bongo (Emb RN01) = 10,40 km
Total lot 10 : 10,40 km

Lot 11 : Région Centre-Ouest / Province du Sissili
PISTE :  Yallé (Emb. RN06) - Danfina - Yelbouga (Emb. RD120) = 14,50 km
Total lot 11 : 14,50 km

Lot 12 : Région Centre-Ouest / Province du Boulkiemdé
PISTE :  Sakoinsé (Emb RN 01) - Kibroag - Tanghin - Koanga = 15,80 km
Total lot 12 : 15,80 km

Lot 13 : Région Centre-Ouest / Province du Ziro
PISTE :  Sourou – Livara = 10,30 km
Total lot 13 : 10,30 km

Travaux
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Lot 14 : Région des Hauts Bassins/ Province du Houet
PISTE : Karangasso Vigué - Diosso = 14,95 km
Total lot 14 : 14,95 km

Lot 15 : Région du Nord/ Province du Passoré
PISTE 1 : Waellé (Embr RN13) - Roumtenga (Ecole B)) = 3,80 km
PISTE 2 : Sassa - Kourzouli - Ragounda (Embr RD 078) = 4,19 km
PISTE 3 : Kona (Embr RD 082) - Nibiéla (Embr RD 078) = 4,25 km
Total lot 15 : 12,24 km

Lot 16 : Région du Plateau Central/Province du Ganzourgou  
PISTE 1 : Kominsé - Kabouda - Tanghin = 20,80 km
PISTE 2 : Bretelle de Kara = 3,10 km
Total lot 16 : 23,90 km

Lot 17 : Région du Sud-Ouest /Province du Bougouriba
PISTE 1 : Tioyo (Embr RN 12) - Syindrou – Gnebissinanon = 7,958 km
PISTE 2 : Tomena - Pokouro= 8,967 km
Total lot 17 : 16,925 km

Lot 18 : Région du Sud-Ouest / Province du Ioba
PISTE 1 : Dalgane – Perkpan = 9,00 km
PISTE 2 : Perkpan - Bolembar = 8,50 km
Total lot 18 : 17,50 km

Lot 19 : Région du Sud-Ouest /Province du Poni 
PISTE : Souraguéra - Binséo - Soromboura - Malba = 10,50 km
Total lot 19 : 10,50 km

Lot 20 : Région du Sud-Ouest /Province du Poni 
PISTE : Tchoblora (Emb RN11) - Djantara - Koubédjolo = 11,90 km
Total lot 20 : 11,90 km

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 64 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et
du Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA
FASO, email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004 Ouagadougou 03 sise dans les locaux de
la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. : (226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 08 heures
à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale).

5. Les exigences en matière de qualifications sont :
• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 (TR2 ou TR3) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement en cours de validité.

Pour les entreprises dont les agréments sont en cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement.
• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux inachevés) avec le Ministère des Infrastructures et du

Désenclavement. Les entreprises titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien périodique, entretien courant et con-
struction de pistes rurales) dont le taux d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre part au présent Appel d’Offres).

• ne pas avoir un marché de travaux d’aménagement de pistes rurales résilié pour cause d’inefficacité au cours des dix (10) dernières années
(2015-2024).

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des trois (03) dernières années (2022-2024) ou depuis
la création de l’entreprise et disposer d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les informations détaillées):

2 
 

PISTE 1 : Waellé (Embr RN13) - Roumtenga (Ecole B)) = 3,80 km 
PISTE 2 : Sassa - Kourzouli - Ragounda (Embr RD 078) = 4,19 km   
PISTE 3 : Kona (Embr RD 082) - Nibiéla (Embr RD 078) = 4,25 km 
Total lot 15 : 12,24 km 
 
Lot 16 : Région du Plateau Central/Province du Ganzourgou       
PISTE 1 : Kominsé - Kabouda - Tanghin = 20,80 km 
PISTE 2 : Bretelle de Kara = 3,10 km 
Total lot 16 : 23,90 km 
 
Lot 17 : Région du Sud-Ouest /Province du Bougouriba 
PISTE 1 : Tioyo (Embr RN 12) - Syindrou – Gnebissinanon = 7,958 km 
PISTE 2 : Tomena - Pokouro= 8,967 km 
Total lot 17 : 16,925 km 
 
Lot 18 : Région du Sud-Ouest / Province du Ioba 
PISTE 1 : Dalgane – Perkpan = 9,00 km 
PISTE 2 : Perkpan - Bolembar = 8,50 km 
Total lot 18 : 17,50 km 
 
Lot 19 : Région du Sud-Ouest /Province du Poni  
PISTE : Souraguéra - Binséo - Soromboura - Malba = 10,50 km  
Total lot 19 : 10,50 km 
 
Lot 20 : Région du Sud-Ouest /Province du Poni  
PISTE : Tchoblora (Emb RN11) - Djantara - Koubédjolo = 11,90 km 
Total lot 20 : 11,90 km 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 64 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à 
tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA 
FASO, email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004 Ouagadougou 03 sise dans les locaux 
de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. : (226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 
08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale). 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 (TR2 ou TR3) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement en cours 

de validité. Pour les entreprises dont les agréments sont en cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du 
renouvellement. 

• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux inachevés) avec le Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution 
(entretien périodique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux d’exécution est inférieur à 75% ne 
sont pas autorisées à prendre part au présent Appel d’Offres). 

• ne pas avoir un marché de travaux d’aménagement de pistes rurales résilié pour cause d’inefficacité au cours des dix (10) 
dernières années (2015-2024). 

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des trois (03) dernières années (2022-
2024) ou depuis la création de l’entreprise et disposer d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO 
pour les informations détaillées) : 

•  

Région Lot Montant prévisionnel  
en FCFA TTC 

Ligne de crédit  
en F CFA 

Chiffre d’affaires  
en F CFA TTC 

Nombre de 
Projets similaires 

Délais d’exécution 
(Mois) 

1 1 454 656 947 436 397 085 1 163 700 000 01 11 BOUCLE DU MOUHOUN 2 589 440 409 176 832 123 471 600 000 01 9 
CASCADES 3 603 264 946 180 979 484 482 600 000 01 9 

4 1 015 073 510 304 522 053 812 100 000 01 11 
5 760 107 665 228 032 300 608 100 000 01 10 
6 662 065 734 198 619 721 529 600 000 01 9 
7 720 348 582 216 104 575 576 300 000 01 10 

CENTRE-EST 

8 695 929 707 208 778 913 556 700 000 01 9 
CENTRE-NORD 9 751 927 849 225 578 355 601 500 000 01 10 

10 328 574 168 98 572 251 262 900 000 01 7 
11 464 013 694 139 204 109 371 200 000 01 8 
12 564 739 410 169 421 823 451 800 000 01 9 

CENTRE-OUEST 

13 304 335 334 91 300 601 243 500 000 01 7 
HAUTS BASSINS 14 500 926 911 150 278 074 400 700 000 01 8 

NORD 15 575 533 823 172 660 147 460 400 000 01 9 
PLATEAU CENTRAL 16 906 397 953 271 919 386 725 100 000 01 10 

17 592 485 554 177 745 667 474 000 000 01 9 
18 637 937 304 191 381 192 510 300 000 01 9 
19 619 510 001 185 853 001 495 600 000 01 9 

SUD-OUEST 

20 616 640 340 184 992 102 493 300 000 01 9 
 
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement 

d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs CFA pour chacun des lots 10,11,13 et 14 ; de deux cent cinquante 
mille (250 000) Francs CFA pour chacun des lots 1,2,3,4,5,6,7,8,9,12,15,16,17,18,19 et 20 auprès de la Direction Générale du Contrôle 
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 32 46 12, et à 
l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 
7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en espèce. 

Travaux



6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs CFA pour chacun des lots 10,11,13 et 14 ; de deux cent cinquante mille (250
000) Francs CFA pour chacun des lots 1,2,3,4,5,6,7,8,9,12,15,16,17,18,19 et 20 auprès de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-
après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en espèce.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et
du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au
plus tard le lundi 28 avril 2025 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. 
N.B :
• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées.
• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre d’affaires des entreprises soumissionnaires et
des cartes grises de leur matériel roulant.
• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au tableau ci-dessous :
Garantie de soumission

Lot Montant en FCFA
1 29 093 000
2 11 789 000
3 12 065 000
4 20 301 000
5 15 202 000
6 13 241 000
7 14 407 000
8 13 919 000
9 15 039 000
10 6 571 000
11 9 280 000
12 11 295 000
13 6 087 000
14 10 019 000
15 11 511 000
16 18 128 000
17 11 850 000
18 12 759 000
19 12 390 000
20 12 333 000

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
1
0. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 28

avril 2025 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement
(DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO.
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres.

La Directrice des Marchés Publics

Lizata SAVADOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’un consultant (firme) chargé de la réalisation d’une étude économique et
financière des technologies vulgarisées par le PReCA 

Avis manifestation d’intérêt 

N°2025/02QC/MARAH/SG/RP075/PReCA du 21 mars 2025 

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant (cabinet/bureau d’études) pour la réalisation d’une étude économique et financière des
technologies vulgarisées par le Projet.

I. Contexte et justification

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) a pour objectif de développement « accroître la productivité agricole et l'accès au
marché pour les petits producteurs et les petits et moyens entrepreneurs agro-industriels (PME) pour les chaînes de valeur sélectionnées dans
les zones de projet ». Il vise à soutenir la transformation structurelle du secteur rural et concrétise ainsi la vision du Gouvernement d’avoir une
agriculture durable et compétitive, générant de la croissance économique et diversifiant les opportunités d'emploi, au profit de la population burk-
inabè. 

Le PReCA est structuré en quatre composantes : (i) Amélioration de la productivité agricole ; (ii) Amélioration de la compétitivité et facilitation de
l'accès au marché ; (iii) Promotion et développement de l'agro-industrie par le secteur privé et (iv) Coordination du projet, renforcement des capac-
ités institutionnelles et composante d'intervention d'urgence contingente (CERC).

Les principaux résultats attendus de sa mise en œuvre sont : 

(i) Aménagement de 2 648 ha de périmètres irrigués et de bas-fonds ; 
(ii) Accroissement des rendements d’au moins 40% pour le riz, 30% pour la mangue, 40% pour la tomate et 50% pour l’oignon ;
(iii) 150 000 bénéficiaires directs touchés par le projet dont 33% de femmes 
(iv) Construction/réhabilitation de 8 comptoirs d'achat et de 48 entrepôts/magasins ; 
(v) Accroissement des volumes de vente des produits ciblés : 75% pour le riz, 95% pour la mangue, 90% pour la tomate, 50% pour l’oignon
et 95% pour le beurre de karité ;
(vi) Financement de 1906 micro et sous projets ; 
(vii) Construction/réhabilitation de 114 km de pistes rurales. 

L’année 2025 qui marque la dernière année de mise en œuvre du PReCA, accorde la priorité au suivi/supervision des activités, à l’évaluation et
à la capitalisation des résultats. 

Dans le cadre du suivi des impacts, à la suite des analyses ex-antes des différentes technologies démontrées et vulgarisées par le projet, il est
prévu la réalisation d’analyses économiques et financières ex-post. Ces analyses devraient permettre de mesurer la viabilité de ces technologies
et d’évaluer la rentabilité économique globale du projet.

Ces différentes technologies sont : 
 dans le domaine des productions végétales, il s’agit des bas-fonds et des périmètres irrigués aménagés ;
 dans le domaine de réalisation des infrastructures, il s’agit des magasins de stockage, des  comptoirs d’achat, des pistes et routes rurales
;
 dans le domaine de la promotion de l’entreprenariat, il s’agit du financement des micro et sous projets ;

II. Objectifs de la mission

L’objectif global de cette étude est d’analyser la rentabilité économique et financière et les coûts-efficacité des technologies promues par le PReCA.

1. Technologies de production végétales :
Bas-fonds, Périmètres irrigués et CEP/SRI 
- évaluer les quantités de riz produits dans les bas-fond, Périmètres irrigués  et les CEP/SRI ;
- évaluer les coûts/charges de production;
- établir les comptes d’exploitation des Bas-fonds, des Périmètres irrigués  et des CEP/SRI 
- évaluer la rentabilité économique et financière des bas-fonds, des Périmètres irrigués et des CEP/SRI  (marge brute, TRI, etc.).

2. Technologies de conservation/infrastructurelles

Magasins de stockage de céréales et de produits maraîchers:
- évaluer les quantités de céréales et de produits maraîchers (oignons) stockées dans les magasins ;
- évaluer les coûts/charges de stockage/manutentions des magasins ;
- établir les comptes d’exploitation des magasins ;
- évaluer la rentabilité économique et financière des magasins de stockage (marge brute, TRI, etc.)

Comptoirs d’achat
- évaluer les quantités des produits (fruits, légumes, etc) stockées dans les comptoirs d’achat ;
- évaluer les coûts/charges de stockage/manutentions des comptoirs ;
- établir les comptes d’exploitation des comptoirs ;
- évaluer la rentabilité économique et financière des comptoirs (marge brute, TRI, etc.)

Prestations intellectuelles
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Routes/pistes rurales
- évaluer le nombre d’usagers sur la route/pistes construites ou réhabilitées ;
- évaluer le temps mis pour la liaison entre la zone de production et les zones de commercialisation (marchés) ;
- évaluer les coûts/charges de transport ;
- établir les comptes d’exploitation des routes/pistes ;
- évaluer la rentabilité économique et financière des routes/pistes (marge brute, TRI, etc.)

3. Promotion de l’entreprenariat 
- évaluer les quantités de productions des promoteurs de micro et sous projets ;
- évaluer les coûts/charges de production ;
- évaluer le chiffre d’affaire des promoteurs de micro et sous projets ;
- établir les comptes d’exploitation des promoteurs ;
- évaluer la rentabilité économique et financière des promoteurs (marge brute, TRI, etc.).

III. Profil du consultant

L’étude sera conduite par un cabinet avec une équipe constituée d’un Economiste, agroéconomiste chef de mission et d’un statisticien, ayant les
qualifications et  les expériences ci-après :

- un Chef de mission : Economiste, agroéconomiste, de niveau Bac+5 ans au moins, avec au moins cinq ans d’expérience dans le
développement rural, Expériences dans la réalisation d’études économiques et financière des technologies/investissements et des projets et pro-
gramme ;

- un Statisticien :  titulaire d’un diplôme de niveau BAC+5 au moins en statistiques et justifiant d’une expérience professionnelle minimum
de 07 ans dont au moins 05 dans le domaine de la collecte et d’analyse des données agricoles des projets et programmes de développement du
secteur rural notamment dans les statistiques agricoles et la conception d’applications de base de données et de systèmes d’information géo-
graphiques et en matière de suivi-évaluation. Il devra disposer également d’une bonne maîtrise des outils informatiques et des logiciels statistiques
ou de base de données. 

IV. Délai d’exécution de la mission
Le délai d’exécution de la mission est estimé à quarante-cinq (45) jours.

V. Composition du dossier 

Par la présente, le Coordonnateur du PReCA invite les consultants (bureaux d’études/firmes), à manifester leur intérêt à fournir les prestations
décrites ci-dessus. 

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des services ci-
dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment : 

une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Coordonnateur ;
une présentation du bureau d’étude faisant ressortir ses domaines de compétence;
les références techniques similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (la présentation de chaque référence doit faire

ressortir au moins: l’intitulé de la mission, le nom du client, l’année de réalisation, les date de début et de fin de la mission, le personnel clé mobi-
lisé par le consultant, le montant du marché, le contact du client);  

les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats et d’attesta-
tions de bonne fin d’exécution. 

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

VI. Méthode de sélection

Un consultant sera retenu suivant la méthode de sélection fondée sur les « Qualifications du Consultant (QC) » en accord avec les procédures
du règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (édition septembre 2023).  

VII. Renseignements complémentaires

Les bureaux d’études ou firmes intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures 00 minute.

Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), 
Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, 
Ouagadougou, côté Ouest du monument des martyrs, 
BP 6645 OUAGADOUGOU 01
Tél : 70 24 36 63 / 25 37 64 21 

VIII. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un consult-
ant (firme) pour la réalisation d’une étude d’analyse économique et financière des technologies vulgarisées par le Projet » doivent être déposées
au plus tard le 07 avril 2025 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à par-
tir de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

Le Coordonnateur 

Adama SIRI
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET

N°2025-04M/MARAH/SG/DMP DU 17 MARS  2025 

Financement : Banque Mondiale

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour
effectuer les paiements au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant individuel chargé de la réalisation de l’audit environ-
nemental et social au profit du PReCA.

I- Objectif de la mission

L’objectif global de la mission d’audit environnemental et social (AES) est de vérifier l’application effective des dispositions des instruments
préparés (CGES, EIES, NIES et PES).  La mission se veut : (a) d’identifier, quantifier, déterminer les conséquences économiques, et
hiérarchiser tous les impacts et risques d’impacts environnementaux et sociaux significatifs, avérés ou supposés, découlant de la gestion
actuelle et passée des actions conduites par le PReCA, (b) de proposer un plan de mesures correctives en réponse aux impacts et
risques, avec un calendrier de mise en œuvre et une estimation des coûts de mise en œuvre, conformément aux instruments de sauve-
gardes environnementale et sociale de la Banque mondiale et de la législation nationale.

De façon spécifique, il s’agit pour le consultant de :
- Analyser les cadres politique, juridique, normatif et institutionnel en matière de réalisation de l’audit ;  
- Évaluer la conformité et l’adéquation dans la mise en œuvre des sous-projets avec les dispositions prévues dans le Cadre de Gestion

Environnementale et Sociale (CGES) en application des procédures nationales et des exigences environnementales et sociales de la
Banque mondiale ;

- Evaluer le fonctionnement et l’efficacité du cadre institutionnel et le travail des organes/structures responsables de mise en œuvre des
dispositions du CGES ;

- Identifier les pratiques de conformités et les non-conformités environnementales et sociales enregistrées pendant les phases d’exécu-
tion des sous-projets et d’exploitation des infrastructures réalisées (en rapport avec les politiques opérationnelles de la Banque mondi-
ale et les dispositions juridiques et réglementaires nationales) ;

- Etablir le niveau de performance environnementale et sociale en faisant une analyse détaillée des cas de non-conformités et objets de
préoccupations vis-à-vis de l'ensemble des textes applicables ;

- Evaluer l’accessibilité, la fiabilité, la transparence, l’efficacité, etc. du Mécanisme de Gestion des Plaintes mise en place (accessibilité,
fiabilité, participation, etc.) dans le cadre des activités du projet ;

- Déterminer les impacts négatifs réels et les risques associés générés par ces non-conformités ;
- Evaluer l’adéquation et la cohérence des outils de SES et des mesures d’atténuation proposées pour les risques et les impacts négat-

ifs rencontrés ;
- Evaluer la prise en compte dans la mise en œuvre des sous projets, des aspects du Plan d’Action de prévention de VBG/EAS/HS et le

VCE ;
- Formuler des recommandations pour corriger les non-conformités environnementales et sociales ;
- Elaborer un plan d’action correctif de mise en œuvre des recommandations de l’audit assorti de coûts, responsables, échéances de

mise en œuvre pendant et après la durée de vie du projet ;
- Présenter les leçons tirées et les bonnes pratiques de la mise en œuvre des sauvegardes environnementales et sociales, faire des

recommandations pour capitaliser les acquis et corriger les insuffisances pour des projets similaires et futurs.

II. Délai d’exécution

Le délai d’exécution de la mission est estimé à soixante (60) jours 

III. Qualification requise

Par la présente, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite les con-
sultants individuels qualifiés, à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus. 

Le consultant individuel devra être titulaire d’un diplôme de niveau Bac +5 en environnement, foresterie, écologie, biologie, géographie
ou tout autre diplôme équivalent et ayant environ 10 ans d’expériences au moins en réalisation d’audit environnemental et social et d’é-
tudes d’impact environnemental et social, ainsi qu’en élaboration de CGES, et en mise en œuvre des   PGES. 

Le consultant devra réaliser avec des attestations de bonne fin d’exécution à l’appui :

 Au moins trois (03) missions d’audit environnemental et social au cours des 5 dernières années dont deux (2) portant sur des pro-
jets similaires au PReCA et financés par le groupe de la Banque mondiale ou la BAD ;  
 Avoir une parfaite connaissance des politiques de sauvegarde de la Banque mondiale notamment les politiques opérationnelles
PO 4.01, PO 4.11 et PO 4.12. 
 Une connaissance des normes environnementale et sociales (NES)/Cadre environnemental et social du groupe de la Banque
mondiale et des textes nationaux constituera un atout pour le candidat.

Prestations intellectuelles
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IV. Composition du dossier de candidature et dépôt

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des
services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA,
- une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la mission;
- un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les références techniques similaires exé-
cutées : (la présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation,
les date de début et de fin de la mission; le montant du marché, le contact du client);  
- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de signature des contrats,
d’attestations de bonne fin, de certificats de travail. 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (01 original et 03 copies) doivent être déposées sous plis fer-
més au plus tard le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00, temps universel à l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouaga 2000, télé-
phone 25 49 99 00 poste 4019-Burkina Faso.

V. Méthode de sélection.

La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation des marchés de la Banque
Mondiale pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juil-
let 2018, novembre 2020  et septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-
and-services/procurement-projects-programs.   

Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après :

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

VI. Renseignements complémentaires 

Les consultants individuels intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et
aux jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 minutes à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes:
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeu-
ble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone : 51-91-03-79/67-46-14-07 poste 4019-Burkina Faso,  E-mail :
dmpmaah@gmail.com.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles
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!"##$%&'!(')*'+,&#')-).',/$#'+,0$1'+,&,2'3' 4567'8'
!

!!Une connaissance des normes environnementale et sociales (NES)/Cadre environnemental et 
social du groupe de la Banque mondiale et des textes nationaux constituera un atout pour le 
candidat. 

 
IV.!Composition du dossier de candidature et dépôt  

 
Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises pour l’exécution des services ci-dessus indiqués. Les dossiers de 
manifestation d’intérêt devront comporter notamment : 

 
-!une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA, 
-!une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la 

mission; 
-!un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les 

références techniques similaires exécutées : (la présentation de chaque référence doit faire ressortir 
au moins l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation, les date de début et de fin 
de la mission; le montant du marché, le contact du client);   
-!les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde 

et de signature des contrats, d’attestations de bonne fin, de certificats de travail.  

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (01 original et 03 copies) 
doivent être déposées sous plis fermés au plus tard le_______2025 à  9 h 00 mn, temps universel à 
l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouaga 2000, téléphone 
25 49 99 00 poste 4019-Burkina Faso. 
 

V.! Méthode de sélection. 
 
La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de 
passation des marchés de la Banque Mondiale pour les emprunteurs sollicitant le financement de 
projets d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020  
et septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-
operations/products-and-services/procurement-projects-programs.    
 
Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après : 
 
! "#$%&#'(!)*+,-./-%$01!! 20%-%$01!

"#!
3/-.$4$5-%$01!6+1+#-.'!!
$%&'!%(%)*+(&'!,-).!,(/*01'!,'!.(2'+)!3+4!56!'.!'.2(&7..'1'.%8!97&':%'&('8!;47*7<('8!=(7*7<('8!<;7<&+/>('! #"?!
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"B!
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025-03M/QC/MARAH/SG/DMP DU 17/03/ 2025

Financement : Banque Mondiale

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser
une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer
les paiements au titre du marché relatif au recrutement d’un
consultant/firme pour la réalisation de l’audit de la mise en œuvre des
plans d’actions de réinstallation (PAR) du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA).

L’objectif de cette mission d’audit est de s’assurer que des neuf
(09) Plans d’Actions de Réinstallation (PAR) des personnes affectées par
le projet (PAP), exécutées par le PReCA sont effectivement mises en
œuvre de manière adéquate et conforme à la Po 4.12 de la Banque mon-
diale et à la législation nationale.

De façon spécifique, il s’agira pour le consultant de :
 Identifier les forces et faiblesses des différents PAR ;
 Identifier les dysfonctionnements et les faiblesses de la mise en œuvre

des PAR ;
 Faire ressortir les acquis (y compris les résultats de la compensation

‘’terres contre terres’’), les insuffisances et les leçons à tirer de la mise
en œuvre des PARs ;

 Identifier les éventuels risques ou insuffisances des dispositions ;
 Formuler des recommandations sur les avis, craintes et préoccupa-

tions des parties prenantes au sujet du projet afin de pour minimiser les
éventuels risques ;

 Formuler des recommandations pertinentes pour corriger les insuffi-
sances identifiées et améliorer davantage les performances tech-
niques ;

 Formuler des recommandations pour les actions à destination des dif-
férents acteurs.

Pour la réalisation de la mission, le consultant mobilisera le personnel clé
ci-après :
a) un expert spécialiste en réinstallation involontaire des popula-
tions, Chef de mission, répondant au profil suivant :

- être titulaire d'un diplôme de niveau universitaire (Bac+5 au
moins)  en sciences humaines, sociales, environnementales,
juridiques, ingénierie, … ;

- avoir au moins quinze (15) années d'expérience globale, dont
dix (10) dans le domaine des évaluations environnementale et
sociale ;

- avoir conduit en tant que Chef de mission au moins deux (02)
missions d’audit technique de PAR pendant les cinq (5)
dernières années ; 

- avoir une excellente connaissance des politiques opéra-
tionnelles ainsi que des lois et règlements du Burkina Faso en
matière de réinstallation, y compris la Note de Bonne Pratique
pour lutter contre l’EAS/HS ;

b) un socio-économiste répondant au profil suivant :
- être titulaire d'un diplôme de niveau universitaire en sciences

humaines, sociales, environnementales, juridiques, ingénierie
ou équivalent (bac+5 au moins) ;

- avoir au moins sept (07) années d'expérience globale, dont
cinq (5) dans le domaine des évaluations environnementales
et sociales ;

- avoir participé à au moins deux (02) missions dans le domaine
des audits des PAR, pendant les cinq (5) dernières années ; 

- avoir une excellente connaissance des politique opéra-
tionnelles ainsi que des lois et règlements du Burkina Faso en
matière de réinstallation, y compris la Note de Bonne Pratique
pour lutter contre l’EAS/HS ;

c) un spécialiste foncier répondant au profil suivant :
- être titulaire d'un diplôme de niveau universitaire en sciences

humaines, sociales, environnementales, juridiques, ingénierie
ou équivalent (bac+5) ;

- avoir au moins sept (07) années d'expérience globale, dont

cinq (5) dans le domaine des évaluations environnementales
et sociales ;

- avoir participé à au moins deux (02) missions dans le domaine
des audits des PAR, pendant les cinq (5) dernières années ; 

- avoir une excellente connaissance des politique opéra-
tionnelles ainsi que des lois et règlements du Burkina Faso en
matière de réinstallation, y compris la Note de Bonne Pratique
pour lutter contre l’EAS/HS.

La durée de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours hors délai de
validation des livrables.
Par la présente, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite les consult-
ants (bureaux d’études), à manifester leur intérêt à fournir les prestations
décrites ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informa-
tions démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exé-
cution des services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation
d’intérêt devront comporter notamment :  
- une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Directeur des

Marchés Publics (DMP/MARAH) de projet ;
- une présentation du bureau d’étude faisant ressortir ses domaines de

compétence;
- les références techniques similaires exécutées au cours des dix (10)

dernières années (la présentation de chaque référence doit faire
ressortir au moins: l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de
réalisation, les date de début et de fin de la mission; le personnel clé
mobilisé par le consultant, le montant du marché, le contact du client);  

- les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les
copies des pages de garde et de signature des contrats et d’attesta-
tions de bonne fin. 

Seules les références similaires attestées par des pièces justificatives
probantes (copies des pages de garde et de signature des contrats et
d’attestations de bonne fin) seront prises en compte pour la sélection du
consultant.

Les consultants seront classés sur la base du nombre de
marchés similaires exécutées au cours   des dix (10) dernières années.     
Un consultant sera retenu suivant la méthode de sélection fondée sur la
« Qualification des Consultants (QC)» en accord avec le règlement de
passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de
projet d’investissement (juillet 2016, tel que révisé en novembre 2017,
août 2018, septembre 2023) et affiché sur le site web :
worldbank.org/html/opr/consult).

Les bureaux d’études ou firmes intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de 13h
30 min à 15h 30 min : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise
à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000,Téléphone :  51 91 03
79/67 46 14 07-Burkina Faso,  E-mail : dmpmaah@gmail.com.

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et
trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un con-
sultant/firme pour la réalisation de l’audit de la mise en œuvre des plans
d’actions de réinstallation (PAR) des personnes affectées par le projet au
profit du projet de résilience et de compétitivité agricole (PReCA)»
doivent être déposées au plus tard le lundi 07 avril 2025 à 09 heures

00 TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des plis sera faite
immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT/FIRME POUR REALISER L’AUDIT DE LA MISE EN OEUVRE DE NEUF (09)
PLANS D’ACTIONS DE REINSTALLATION (PAR) DU PROJET DE RÉSILIENCE ET DE COMPÉTITIVITÉ AGRICOLE 
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Nom du Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER)/ Solar Energy and Access Project
Numéro d’identification du projet : P166785

Accord de crédit N° TF0B5744
Description du Marché : Sélection de deux (02) producteurs indépendants d’électricité en charge du financement, de la conception, de

la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la maintenance des deux centrales avec stockage du Parc Solaire à Vocation
Régionale au Burkina Faso.

Avis de Préqualification : N° 2025-PPP 001/MEMC/SG/DMP du 13/03/2025

1• Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Conseil en transaction pour la prépa-
ration et l’appui à la passation du marché pour la production indépendante d’électricité des centrales du Parc Solaire à Vocation Régionale au
Burkina Faso. 

2• Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières du Burkina Faso  entend sélectionner, dans le cadre d’un processus de préqualifi-
cation, des développeurs et/ou investisseurs pour financer, concevoir, construire, exploiter, entretenir, maintenir et transférer deux lots de centrales
solaires avec capacité de stockage situées sur les sites de Konéan (75 MWc pour la centrale solaire et 17 à 19 GWh annuels à injecter en soirée)
et de Kouritenga (45 MWc pour la centrale solaire et 10 à 11,5 GWh annuels à injecter en soirée). Des informations préliminaires et indicatives sur
le projet figurent en partie 2 du dossier de préqualification. Il est prévu d’inviter les Candidats préqualifiés à remettre une Offre technique de pre-
mière étape au cours du second trimestre 2025.

3• La Préqualification se déroulera conformément à la réglementation applicable au Burkina Faso.

4• Les Candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples renseignements auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières du Burkina Faso (dont l’adresse figure ci-après) de 8h00 à 15h00 (jours ouvrés) : 
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmp@memc.gov.bf et copie à alain.yelemou@memc.gov.bf ; saidou.nana@sonabel.bf

5• Les Candidats intéressés peuvent obtenir gracieusement un jeu complet du Dossier de préqualification en français en s’enregistrant au
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC).

6• Les Dossiers de Candidature pour la Préqualification doivent être remis à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 26 mai 2025 à 10
heures 00 minute TU. Les dossiers de candidature déposés en retard seront rejetés.

7• L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est la suivante : 
Attention de : Monsieur Alain Florent YELEMOU
Fonction : Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmp@memc.gov.bf et copie à alain.yelemou@memc.gov.bf

Le Directeur des marchés publics
Président de la commission d’attribution des marchés.

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTÈRE DE L’ENREGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Sélection de deux (02) producteurs indépendants d’électricité pour la réalisation en mode
PPP des centrales avec stockage du Parc Solaire à Vocation Régionale au Burkina Faso
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Avis Général de Passation des Marchés 

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2025

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES

1. Le Directeur Général de la CARFO, agissant au nom et pour le compte de la CARFO, désigné par le terme « autorité contractante » exé-
cute au titre de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels d’of-
fres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes :

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES

-Néant.

B. FOURNITURE DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS

-Néant.

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT

-Néant.

D. MARCHES DE TRAVAUX

-Néant.

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction des
Marchés publics de la CARFO à Ouagadougou.

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS 

Le Directeur général de la Société nationale de gestion du stock de sécurité alimentaire (SONAGESS) agissant au compte de la SONAGESS,
désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics,
par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif au service suivants :

A• PRESTATIONS INTELECTUELLES 
Néant 

B• SERVICES COURANTS 
Néant 

C• BIENS ET EQUIPPEMENTS
Néant 

D• TRAVAUX  (SEUIL 1 500 000 000 FCFA)
Néant 

Pour toute demande de renseignement, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la direction des marchés publics de la
SONAGESS sis avenue Kwamé N’Krumah à Ouagadougou.

Le Directeur Général

Stéphane Gildas TIENDREBEOGO

Avis Général de Passation des Marchés 

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE  

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2025
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES

1. Le Directeur général agissant au nom et pour le compte de la SONATUR désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre
de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appel d’offres, demande
de propositions précédée de manifestation d’intérêts) relatif aux activités suivantes :

2. Les périodes de lancement des appels à concurrence seront spécifiées ultérieurement dans des avis d’appel d’offres ou des avis à man-
ifestation d’intérêts qui seront publiés dans la revue des marchés publics et sur le site de l’UEMOA ou dans un quotidien à grande diffusion de la
place.

Le Directeur Général

Boureima OUATTARA
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

 

1 
 

 
AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES DE LA SONATUR AU TITRE DE L’EXERCICE 2025 

 

1. Le Directeur général agissant au nom et pour le compte de la SONATUR désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre 

de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appel d’offres, 

demande de propositions précédée de manifestation d’intérêts) relatif aux activités suivantes : 

N° Nature  Objet Mode 
d’acquisition 

Montant prévisionnel 
(FCFA TTC) 

01 Marchés de travaux 

Travaux d'aménagement de 11,10 km de voirie en terre de la 
section 735 (lot 1), et de 8,80 km de voirie en terre de la 
section 738 et 01,5 km de voirie bitumée (lot 2) sur le site 
SONATUR de Silmiougou, de la phase 3 (Commune de 
Ouagadougou) 

AOOI 3 540 000 000 

02 Marchés de fournitures Néant 
03 Marchés de services courants Néant 
04 Marchés de prestations intellectuelles Néant 

 

2. Les périodes de lancement des appels à concurrence seront spécifiées ultérieurement dans des avis d’appel d’offres ou des avis à 

manifestation d’intérêts qui seront publiés dans la revue des marchés publics et sur le site de l’UEMOA ou dans un quotidien à grande 

diffusion de la place. 

 Le Directeur Général 
 

 

Boureima OUATTARA 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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Avis Général de Passation des Marchés 

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR)

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES DE LA SONATUR AU TITRE DE L’EXERCICE 2025

Avis Général de Passation des Marchés 

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2025

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 

1. Le Directeur Général du BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB), agissant au nom et pour le compte de sa
société d’État désigné par le terme « Autorité contractante », exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025 un programme de passation des
marchés publics par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes :

A• PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Néant 

B• SERVICES COURANTS
Néant

C• BIENS ET EQUIPEMENTS
Acquisition d'équipements de préparation mécanique au profit des Laboratoires du BUMIGEB pour un montant d’un milliard dix-neuf mil-
lions sept cent soixante-quatorze mille deux cent neuf ( 1 019 774 209) FCFA TTC.

D• TRAVAUX
Néant 

Le Directeur Général, 

Dr. Hermann ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre du Mérite du Commerce et de l’Industrie Agrafe « Mines et Carrières »
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS 

Madame la Directrice Générale agissant au nom et pour le compte des Editions Sidwaya, exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025,
un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt)
relatif aux activités suivantes :

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES
1- Recrutement d’un cabinet comptable pour l’assistance comptable dans l’élaboration des états financiers selon le SYSCOHADA révisé

d’un montant de cinq millions (5 000 000) de Francs CFA ;
2- Recrutement d’un commissaire au compte pour la mission d’audit et de certification des états financiers en fin d’année d’un montant de

Six millions (6 000 000) de Francs CFA ;
3- Renouvèlement et sécurisation des sites web : Cinq millions (5 000 000) ;
4- Renouvellement de la licence du logiciel : Deux millions quatre cent mille (2 400 0000)

B. SERVICES COURANTS
• Gardiennage des locaux : 

1- Direction Générale des Editions Sidaya (Ouagadougou) : Trois millions (3 000 000) Francs CFA ;
2- Direction Régionale de l’Ouest (Bobo Dioulasso) : Trois millions (3 000 000) Francs CFA
3- Direction Régionale du Centre-Este (Tenkodogo) : Trois millions (3 000 000) Francs CFA
4- Direction Régionale du Centre-Este (Koupéla) : Trois millions (3 000 000).

• Nettoyage des locaux :
1- Lots 1, (DGES, DRH, Koudougou, Ziniaré) : Neuf millions six cent mille (9 600 000) Francs CFA ;
2- Lots 2, (services régional de Bobo et Banfora): Deux millions cinq cents mille (2 500 000) Francs CFA ;
3- Lots 3, (services régional de Tenkodogo et de Koupéla) : Trois millions cinq cents mille (3 500 000) ;
4- Lots 4, (service régional de Dori) : Un million deux cent quatre-vingt mille (1 280 000).

• Enlèvement des ordures
1- Ouagadougou : deux millions cent vingt mille (2 120 000) Francs CFA ;
2- Bobo Dioulasso : Un million (1 000 000) Franc CFA

• Entretiens et maintenances :
1- Véhicules à 4 roues : Quinze millions (15 000 000) Francs CFA;
2- Les outils de l’imprimerie : Neuf millions neuf cent mille (9 900 000) Francs CFA ;
3- Le matériel informatique (ordinateurs, imprimante, photocopieur, etc.) : Un million cinq cents mille (1 500 000) Francs CFA ;
4- Les climatiseurs de la direction générale, de la DRH, BOBO, Banfora, Koudougou, Koupéla, Tenkodogo, Ziniaré, et Dori : Six millions

cinq cents mille (6 500 000) Francs CFA ;
5- Des deux (02) groupes électrogènes : Un million cinq cents mille (1 500 000) Francs CFA ;
6- Maintenance des biens immobilier : Six millions cinq cents mille (6 500 000) Francs CFA ;

• AUTRES SERVICES COURANTS
1- Assurance du matériel roulant : six millions (6 000 000) Francs CFA ;
2- Impression des journaux : neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix mille (9 990 000) Francs CFA
3- Photocopie et reliures des documents : Un million cinq cent mille (1 500 000) Franc CFA
4- Pause-café et pause-déjeuner : Cinq millions (5 000 000)

C. BIENS ET EQUIPEMENTS
1- Acquisition de matériel de transport (motos) : Cinq millions (5 000 000) Francs CFA ;
2- Acquisition de matériels informatique : Néant ;
3- Acquisition de fourniture de bureau : Cinq millions (5 000 000) Francs CFA ;
4- Acquisition de mobiliers de bureau : Dix millions (10 000 000) Francs CFA ;
5- Acquisition de pièces de rechange pour véhicules à quatre (04) roues : Cinq millions (5 000 000) Francs CFA ;
6- Acquisition de pièces de rechange au profit de l’imprimerie : cents dix millions cinq cent mille (110 500 0 Francs CFA  00) ;
7- Acquisition de papier journal : Cent trente-neuf million cinq cent mille (139 500 000) Francs CFA ;
8- Acquisition de matière consommable d’imprimerie : quinze millions (15 000 000) Francs CFA ;
9- Acquisition de consommable informatique : Sept millions (7 000 000) Francs CFA ;
10- Fourniture de carburant et de lubrifiant : cent quatre-vingt millions (180 000 000) Francs CFA ;
11- Acquisition de produit d’entretien et de nettoyage : Un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA ;
12- Confection de supports de communication : quinze millions (15 000 000) Francs CFA

D. TRVAUX
NEANT 

Pour toute demande de renseignements complémentaire, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à l’adresse suivante:
Rue du Marché, 01 BP 507 Ouagadougou 01- tél : 25 31 32 96 – 25 31 20 39 ou auprès de la personne responsable des marchés des
Editions Sidwaya à Ouagadougou.

Prestations intellectuelles

LES EDITIONS SIDWAYA

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2025 
DES EDITIONS SIDWAYA
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 

Le Directeur Général de la Société d’Etat Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) agissant au nom et pour le compte de son
institution désignée par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés
publics par voie d’appel public à la concurrence (Appels d’Offres, demande de Manifestation d’Intérêt) relatif aux activités suivantes :

A• PRESTATIONS INTELLECTUELLES
• Maîtrise d'œuvre pour les travaux de construction d'une station de traitement de boues de vidange de la ville de Koudougou pour un mon-

tant prévisionnel de deux cent trente-six millions (236 000 000) Francs CFA TTC ;
• Prestation de service pour l'ingénierie sociale dans les villes de Banfora, Koudougou, Fada N'Gourma, Ouahigouya, Boulsa, Bittou, Sindou

et Orodara pour un montant prévisionnel de sept cent cinquante millions (750 000 000) Francs CFA TTC ;
• Etude AEP Ouaga Post Ziga II (2030-2075) pour un montant prévisionnel d’un milliard trois cents millions (1 300 000 000) Francs CFA TTC ;
• Maîtrise d'œuvre pour le suivi contrôle des travaux AEP de DANDE et de TOUSSIANA pour un montant prévisionnel de deux cent trente-

six millions (236 000 000) Francs CFA TTC ;
• Réalisation d’études de réhabilitation et d'extension des stations de traitement des boues de vidange de Zagtouli, Kossodo, Gonsin et

Dogona pour un montant prévisionnel de quatre cent soixante-douze millions (472 200 000) Francs CFA TTC.

B• FOURNITURE DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS
• Sécurité et gardiennage des locaux pour un montant prévisionnel d’un milliard cinq cent soixante-cinq millions neuf cent vingt-six mille

(1 565 926 000) Francs CFA TTC ;
• Main d'œuvre occasionnelle pour un montant prévisionnel de deux milliards trois cent vingt-neuf millions neuf cent trente-cinq mille (2 329

935 000) Francs CFA TTC.

C• MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENTS
Néant

D• MARCHES DE TRAVAUX  
• Travaux de génie civil d'agencement, aménagement installation, captage, station, bâtiment commerciaux et administratifs, bâtiments indus-

triels et bâtiments affectés au logement dans les directions régionales et centrales de l'ONEA pour un montant prévisionnel d’un milliard six
cent quatre-vingt-dix-sept millions trente-quatre mille (1 697 034 000) Francs CFA TTC ;

• Travaux de l'AEP de Niagho pour un montant prévisionnel d’un milliard six cent quatre-vingt-un millions cinq cent mille (1 681 500 000)
Francs CFA TTC ;

Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction des
Marchés de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sis au siège de l’ONEA, 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : 25 43
19 00 à 08.

Le Directeur Général de l’ONEA

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2025

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES

1. Le Directeur Général de la société d’Etat Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), agissant au nom et pour le compte de la LONAB désigné
par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie
d’appel public à la concurrence (appel d’offres) relatif aux activités suivantes : 

A• PRESTATIONS INTELLECTUELLES : Néant

B• FOURNITURE DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS : Néant

C• MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENTS : 
• Acquisition de journaux hippiques (PMU et ECD) au profit de la LONAB. Procédure : appel d’offres, montant prévisionnel : 1 197 952

756 FCFA ;
• Acquisition de divers gadgets publicitaires au profit de la LONAB. Procédure : appel d’offres, montant prévisionnel : 989 543 000 FCFA

D• MARCHES DE TRAVAUX : Néant

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction des
Marchés et des Approvisionnements de la LONAB siège à Ouagadougou, sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, 3ème
étage, porte 302 nouveau bâtiment tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

Le Directeur Général

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Officier de l’Ordre de l’Etalon 

Prestations intellectuelles

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB)

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2025



Avis de demande de prix

N° 2025-005/MS/SG/CHR-FG/DG/PRCP du 24 mars 2025

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2025

Lot 1 :  7 500 000 FCFA TTC

Lot 2 : 22 500 000 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de
Fada N’gourma.

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet Achat de fourni-
tures de bureau et d’imprimés au profit du CHR de Fada N’Gourma tel
que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en deux lots :
Lot 1 : Achat de fournitures de bureau
Lot 2 : Achat d’imprimés cliniques et administratifs ;

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPPX
pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot ne
saurait excéder trente (30) jours. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du
lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20.000) francs FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot 2.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission par lot d’un montant de :
Lot 1 : deux cent mille (200 000) francs CFA ;
Lot 2 : six cent mille (600 000) francs FCFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse de la Direction générale du CHR de Fada
N’Gourma avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES

MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DE L’EST

Achat de fournitures de bureau et d’imprimés au profit du CHR de Fada N’Gourma 
tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 à 48
* Marchés de Travaux P. 49 & 50

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 51 à 54
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REGION DES HAUTS BASSINS

fourniture de consommables de quincaillerie (lot1), fourniture de tissus pour la confection
de blouses et de champs (lot2), fourniture de consommables biomédicaux (lot3) 

et acquisition de matériels de protection (lot 4) au profit du CHUSS

Avis de demande de prix

N°2025/012/MS/SG/CHUSS/DG/DCP 

Financement : Budget du CHUSS exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier Universitaire
Souro Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet la fourniture de consommables de quincaillerie (lot 1) pour un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) de francs CFA TTC,
la fourniture de tissus pour la confection de blouses et de champs (lot 2) pour un montant prévisionnel de cinq millions cent cinquante-quatre mille
cent un (5 154 101) francs CFA TTC, la fourniture de consommables biomédicaux (lot 3) pour un montant prévisionnel de cinq millions (5 000 000)
francs CFA TTC et l’acquisition de matériels de protection (lot 4) pour un montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC
au profit du CHUSS, tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (ayant l’agrément technique A1 pour le
lot 3 et l’agrément technique A3 pour le lot 4 du ministère de la santé) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en quatre (04) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : fourniture de consommables de quincaillerie,
- Lot 2 : fourniture de tissus pour la confection de blouses et de champs, 
- Lot 3 : fourniture de consommables biomédicaux,
- Lot 4 : acquisition de matériels de protection.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 01 an exercice budgétaire 2025 et 15 jours par commande pour le lot1 et trente (30) jours
pour les lots 2, 3 et 4. 

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur de la Commande Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP),
téléphone : +226 70 67 64 22, quartier Sikasso Cira, Côté Nord du Camp militaire Ouezzin Coulibaly, 01 BP 676 Bobo-Dioulasso 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur de
la Commande Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP), quartier Sikasso Cira, Côté Nord du
Camp militaire Ouezzin Coulibaly, 01 BP 676 Bobo-Dioulasso 01 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2, le lot 3 et le lot 4 au service de recouvrement du CHUSS.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 1, cent mille (100 000) francs CFA pour
le lot 2 et le lot 3 et trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 4 devront parvenir ou être remises au Bureau du Directeur de la Commande
Publique sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, quartier Sikasso Cira, Côté Nord du Camp militaire Ouezzin Coulibaly, 01
BP 676 Bobo-Dioulasso 01 avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur de la Commande Publique ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA/-

Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix

N° 2025-005/MS/SG/CHR-FG/DG/PRCP du 24 mars 2025

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2025

Lot 1 :  7 500 000 FCFA TTC

Lot 2 : 22 500 000 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de Fada
N’gourma.

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix ayant pour objet Achat de fournitures de bureau et d’imprimés au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit
dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux lots :
Lot 1 : Achat de fournitures de bureau
Lot 2 : Achat d’imprimés cliniques et administratifs ;

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPPX pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot ne
saurait excéder trente (30) jours. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le
lot 2.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission par lot d’un montant de :
Lot 1 : deux cent mille (200 000) francs CFA ;
Lot 2 : six cent mille (600 000) francs FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma avant
le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline

Administrateur des services de santé
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Achat de fournitures de bureau et d’imprimés au profit du CHR de Fada N’Gourma 
tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix

N° 2025-01/RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM

Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de la Mairie de Houndé.

La Mairie de Houdé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément FN pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique:
Lot unique : Réalisation de deux (02) postes d'eau autonomes dans la commune de Houndé.
Montant prévisionnel : vingt-six millions six cent mille (26 600 000) FCFA TTC

Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de BAMOGO Dramane Tel 70 15 49 75, 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la personne
responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : cinquante mille (50 000) FCFA à la Trésorerie Provinciale
du tuy.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Sept cent cinquante mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse mairie
de Houndé cel : 70 15 49 75 avant le vendredi 04 avril 2025 à 09 heures 00 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

 BAMOGO Dramane

Conseiller des Affaires Economiques

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Réalisation de deux (02) postes d'eau                 
autonomes dans la commune de Houndé
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N 2025-01/CO-DD/M/SG/PRM

Financement : Budget communal/ Fonds Minier, Gestion 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune de Dandé.

1. La commune de Dandé lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’installation de lampadaires solaires au profit de la com-
mune de Dandé.
Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique, comme suit : 
 Travaux d’installation de lampadaires solaires au profit de la commune de Dandé.

Budget prévisionnel : Vingt-trois millions quatre-vingt-quatre mille six cent    quatre-vingt-quatorze (23 084 694) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  Quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la commune de Dandé ;
Tel : 71 33 85 69 ; tous les jours ouvrables entre 07h 30 minutes à 12h 30 minutes et de 13h à 16h 00 minutes, et les vendredis de13h 30 à 16h
30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Dandé moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA, auprès de la Perception de Fô. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
• Lot unique : six cent mille (600 000) francs CFA,

devront parvenir ou être remises à l’adresse du bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Dandé, avant le vendredi

04 avril 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Souleymane SANGA

Adjoint Administratif

COMMUNE DE DANDE                                                      

Travaux d’installation de lampadaire 
solaires au profit de la Commune de Dandé

Travaux
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N° 2025-018/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 18 mars 2025

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2025, le CHR de Manga lance un avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de l’actualisation de la base de données des fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de demande
de cotation et de consultations de consultants au titre de l’année 2025 dans les domaines d’activités ci-après :  

I. Fournitures et services courants

• Embellissement et entretien paysager
• Acquisition de matériels informatiques et péri-informatique

II. Travaux

• Construction de hangar

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans le domaine.

Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter :
- une lettre à manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans
le domaine d’activité choisi ;
- un agrément technique s’il y a lieu ;
- une attestation de situation fiscale
- une adresse complète (numéro de téléphone, boite postale, …. ).

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt pour l’actualisation de la base de données des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation et les
consultations de consultants du CHR de Manga ».

Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés, bâtiment de l’administration,
avant le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE MANGA 

Actualisation de la base de données de fournisseurs et prestataires du CHR de Manga
au titre de l’année 2025
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Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

Avis à Manifestation d’Intérê

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de Liptougou prévoit entre autres, des acqui-
sitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles. 

Conformément à l’art 76 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics, la Commune de Liptougou lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de don-
nées de fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données   de prestataires /fournisseurs que la Mairie de
Liptougou pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines et lots ci-
après :

Fournitures

Lot 1 :  Acquisition de cantines scolaires au profit des élèves déplacés internes de Liptougou vivants à Bogandé.

Equipements

Lot 1 :   Acquisition de cinq (05) motocyclettes au profit de la commune de Liptougou (agrément exigé).
Lot 2 :  Acquisition de matériels d’hospitalisation au profit des CSPS de la commune de Liptougou.
Lot 3 :  Acquisition de matériels et outillages scolaires (tables-bancs, tableau à chevalet…).
Lot 4 :  Acquisition d’autres matériels et outillages de cuisine au profit de la cantine (marmites, foyers, bassines, fûts), et de soudure et de menuis-
erie au profit de jeunes de la commune de Liptougou.

Travaux

Lot 1 :  Réalisation d’un parc de vaccination au profit de la commune de Liptougou (agrément en bâtiment exigé).

Prestations intellectuelles

Lot 1 :  Suivi-contrôle des travaux de réalisation de 02 forages positifs.
Lot 2 :  Suivi-contrôle des travaux de réalisation d’un parc de vaccination au profit de la commune de Liptougou.

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

 une demande d’inscription dans la base de données de prestataires/fournisseurs et consultants adressée au Président de la Délégation
Spéciale de la Commune de Liptougou ;
 une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestations du candidat ; 
 une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le sous-domaine et  le Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du candidat
(Personne physique) ;
 Une copie de l’agrément et/ou l’attestation d’inscription à l’ordre dans le domaine qui le requiert.
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Liptougou ne sont pas dispensées de cette formalité et sont invitées
à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Liptougou devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat.

8. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs/consultants de la Mairie de Liptougou :
(préciser le domaine et le sous-domaine concerné) » auprès bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique  (PRCP) de la Mairie
de Liptougou  sis à la Préfecture de Bogandé , Tél : 64 80 19 64/79 52 37 70  au plus tard,  le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00.

9. La Mairie de Liptougou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

Mouhamadou TOURE 

Adjoint des Impôts
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Constitution d’un répertoire de prestataires en vue des demandes de cotations pour
diverses acquisitions, travaux et prestations au profit de la Commune de BILANGA

MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025-01/REST/PGNG/CBLG/PRM du 24 mars 2025

Dans le cadre de l’exécution du budget communal, gestion 2025, la commune de Bilanga voudrait constituer une base de prestataires /
fournisseurs pour l’exécution des travaux, diverses acquisitions et prestations à travers le lancement d’un avis de manifestation d’intérêt
dont la consistance en données ci-dessous.

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : Budget communal, Gestion 2025.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations

La nature des prestations est composée comme suit :

Lot n °1 Fournitures et équipements
Lot n °2 Services courants et autres prestations
Lot n °3 Prestations intellectuelles
Lot n °4 Travaux 

NB : Il est exigé un agrément dans le domaine informatique, forage, bâtiment……

4. Composition du dossier

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères et fournir les justificatifs suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt  (préciser les lots);
• Être légalement constitué (tout document légal pouvant servir de preuve notamment l’attestation d’inscription au RCCM) ;
• Être du domaine (tout document légal pouvant permettre de vérifier les domaines d’activités notamment l’extrait RCCM);
• Disposer le cas échéant d’un agrément.
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres.

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française un (01) exemplaire original obligatoire devra être déposée à la mairie de
Bilanga sous plis fermé avec la mention «manifestation d’intérêt relative à la constitution d’une base de prestataires en vue des deman-
des de cotations pour l’exécution des travaux , acquisitions diverses et prestations au profit de la commune de Bilanga» au plus tard le

mardi 02 avril 2025 à 09 heures 00 .Heure à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés les jours ouvrables
de 7h30mn à 12h30mn et de 13 h00 mn à 16h 00mn, au numéro de téléphone : (00226) 70 76 82 97 / 76 90 15 25

7. L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La personne responsable de la commande publique

Yani Daniel NEBIE

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la mairie de Bogandé prévoit entre autres,
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles. 

Conformément à l’art 76 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics, la Commune de Bogandé lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une
base de données de fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données   de prestataires /fournisseurs que la mairie
de Bogandé pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines et
lots ci-après :

Fournitures et services courants

Lot 1 : Acquisition de vivres ; 
Lot 2 : Acquisition de produits et consommables informatiques ;
Lot 3 : Acquisition de fournitures de bureau ;
Lot 4 : Acquisition d’imprimés administratifs et d’état-civil   
(Registres de naissances, mariages et de décès) ;

Lot 5 : Acquisition de valeurs inactives ;
Lot 6 : Nettoyage des locaux de la mairie, de la préfecture, la CEB et du Trésor ;
Lot 7 : Gardiennage et surveillance des locaux de la Mairie ;
Lot 8 : Entretien et réparation de matériels et mobiliers de la Mairie

Prestations intellectuelles

Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux d’installation des lampadaires solaires pour l’éclairage public de la ville de Bogandé
Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux de réalisation d’un radier.

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :
 une demande d’inscription dans la base de données de prestataires/fournisseurs et consultants adressée au Président de la
Délégation Spéciale de la Commune de Bogandé;
 une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestations du can-
didat ; 
 une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le sous-domaine et  le Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du
candidat (Personne physique) ;
 Une copie de l’agrément et/ou l’attestation d’inscription à l’ordre dans le domaine qui le requiert.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Bogandé ne sont pas dispensées de cette formalité et sont
invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Bogandé devra com-
porter l’adresse complète et la situation géographique du candidat.

8. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs/consultants de la Mairie
de Bogandé: (préciser le domaine et le sous-domaine concerné) » auprès bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique
(PRCP) de la Mairie de Bogandé sis à Bogandé , Tél : 60 50 37 24/76 27 10 86  au plus tard, le mardi 02 avril 2025 à 09 heures 00 

9. La Mairie de Bogandé se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable de la Commande Publique   

Mahamadou HARO

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025



La célérité dans la transparence


